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Texte de la question

M. Jean-Luc Préel interroge Mme la ministre de la santé, de la jeunesse, des sports et de la vie associative sur
la chirurgie de la cataracte en structures légères. Lors des débats de la loi de financement de la sécurité sociale,
elle a répondu que la mortalité, dans de telles structures, était très supérieure aux États-unis. Il semblerait que
l'intervention de la cataracte se fasse, dans la plupart des pays, en cabinet. Il s'agit, aujourd'hui, d'interventions
bénignes. Par conséquent, comment justifier ce chiffre ? Il lui demande donc s'il est possible de connaître le
nombre de morts par intervention de la cataracte en établissement et le nombre de morts par intervention de la
cataracte en cabinet.
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